
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

Décret no 2017-856 du 9 mai 2017 relatif à l’exercice des fonctions de remplacement 
des enseignants du premier degré 

NOR : MENH1708043D 

Publics concernés : professeurs des écoles et instituteurs. 
Objet : organisation du remplacement dans le premier degré. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe le cadre du remplacement dans l’enseignement du premier degré. Il permet aux 

remplaçants d’exercer dans un périmètre départemental, tout en conservant la possibilité de définir des zones 
d’intervention réduites selon la spécificité géographique de chaque département. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2008-775 du 30 juillet 2008 modifié relatif aux obligations de service des personnels enseignants 
du premier degré ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 22 mars 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Des personnels enseignants du premier degré, titulaires et stagiaires, peuvent être chargés, dans 
chaque département, d’assurer le remplacement des enseignants momentanément absents ou d’occuper un poste 
provisoirement vacant. 

Art. 2. – Le directeur académique des services de l’éducation nationale détermine, par arrêté pris après avis du 
comité technique départemental, la ou les différentes zones géographiques dans lesquelles les personnels 
mentionnés à l’article 1er exercent leurs fonctions. 

Art. 3. – L’arrêté d’affectation, dans l’une des zones prévues à l’article 2, des personnels mentionnés à 
l’article 1er indique l’école ou le service de rattachement de ces agents pour leur gestion. Le territoire de la 
commune où est implanté cet école ou service est la résidence administrative des intéressés. 

Le directeur académique des services de l’éducation nationale procède par arrêté aux affectations dans les 
écoles, établissements ou services d’exercice des fonctions de remplacement. Cet arrêté précise également l’objet 
et la durée du remplacement à assurer. 

L’affectation aux fonctions de remplacement peut être faite dans une école, un établissement ou un service situé 
en zone limitrophe au sein du département, lorsque les besoins du service l’exigent. 

Le comité technique départemental est informé annuellement des résultats de l’application du présent article. 

Art. 4. – Les personnels mentionnés à l’article 1er assurent l’ensemble du service des personnels qu’ils 
remplacent. 

Art. 5. – Entre deux remplacements, les personnels enseignants sont chargés, dans les conditions et limites de 
leur obligation de service statutaire définie à l’article 1er du décret du 30 juillet 2008 susvisé et de leur qualification, 
d’assurer des activités de nature pédagogique dans leur école ou service de rattachement. 

Pour l’application des dispositions du premier alinéa, chaque heure consacrée à ces activités est décomptée 
comme une heure de service accomplie conformément aux dispositions du même décret relatives aux obligations 
de service incombant au corps dont relève le fonctionnaire. 
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Art. 6. – La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de 
l’économie et des finances et la ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
NAJAT VALLAUD-BELKACEM 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN   
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